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PARTENAIRE DE LA SEMAINE 
 

 
 

Réunions décentralisées spécifiques 
 "foot féminin" 

 
samedi 2 février 2019 de 10h00 à 12h00, 

salle du stade, 7 rue de Bourgogne 
Cenon sur Vienne 

 
samedi 16 février 2019 de 10h00 à 12h00 

salle du stade, Rue du Stade 
Fontaine le Comte 

 

District de la Vienne 
Siège social :  

1 rue François Prat 
86000 POITIERS 
Accueil :  

Tél. : 05.49.61.17.35 
Fax : 05.49.61.66.51 
Site et E-mail :  

Site officiel : http://foot86.fff.fr  
Email : district@foot86.fff.fr 
Horaires d'ouverture des Bureaux : 
Lundi :   9h30–12h30/13h30–17h30 
Mardi :   Fermé*       /13h30–17h30 
Mercredi :  9h30–12h30/13h30–17h30 
Jeudi :   Fermé*       /13h30–17h30 
Vendredi :  9h30–12h30/13h30–17h30 
(*Fermé : accueil physique et téléphonique) 

AGENDA de la SEMAINE 
 
Samedi 2 et dimanche 3 février  
15ème journée National 3 
12ème journée R1-R2-R3 
10ème journée R1-R2 Féminines 
1ère journée U19 R2 phase 2 
17ème journée Champ. Nat. U17 
3ème tour coupe Régionale U17 
1er tour Coupe N.A U14-U17 à 8 FEM 
1er tour Coupe N.A U14-U17 à 11 FEM 
 
Samedi 2 février 
CFF2 à 8h à la Fac de Sports 
Examen arbitres à 10h 
Réunion Foot féminin à 10h à Cenon 
 
Mardi 5 et mercredi 6 février 
Module Arbitrage à 8h 
 
Mardi 5 février 
Réunion Technique U7-U9 à 18h30 à 
Couhé 
Commission d’Arbitrage à 18h 
Groupe de travail sanctions 
disciplinaires à 18h30 
 
Mercredi 6 février 
Commission Sportive à 14h 
Commission Futsal à 18h30 
 
Jeudi 7 février 
Commission Discipline à 17h 
Commission Jeunes à 17h30 
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Report des rencontres 
 

En raison de l’état actuel des terrains  
et des prévisions météorologiques défavorables annoncées pour 

ce week-end,  
ainsi que du nombre d’arrêtés municipaux reçus, 

le District de la Vienne a décidé  
de reporter toutes les rencontres départementales  

Jeunes, Seniors et Féminines  
les 2 et 3 février 2019 

Réunions Techniques U7-U9 
 

mardi 5 février 2019 de 18h30 à 20h30 
club house du stade (route de Civray) à Couhé  

 
mardi 12 février 2019 de 18h30 à 20h30 

club house de Poitiers ASAC (terrain de Québec) à Poitiers 
 

Foot à 8 
Coupe de la Vienne Seniors 

 
Engagement avant le  
dimanche 10 février 

sur Footclubs  
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AVIS AUX CLUBS 
 
 

Rassemblements stage U13 (vacances de février) 
 
Dans le cadre du « Plan de Performance Fédéral » relayé par la LFNA et le District, et suite au retour des fiches « Défis 
Sportifs » des clubs, les membres de la Commission Technique 86 et le Conseiller Technique, Anthony ALLOUIS, 
organisent trois rassemblements destinés à environ 120 jeunes joueurs nés en 2006.  
 
Merci de bien vouloir prendre connaissance de la convocation dans « Informations diverses » du présent journal et 
d’avertir les jeunes joueurs concernés. 
 
 

Réunions décentralisées spécifiques "foot féminin" 
 
Le District de la Vienne de Football, par l'intermédiaire de la Commissions Féminine et de Féminisation, organise 2 
réunions décentralisées spécifiques "foot féminin" : 
 
- le samedi 02 février 2019 de 10h00 à 12h00, salle du stade, 7 rue de Bourgogne à Cenon sur vienne.  
- le samedi 16 février 2019 de 10h00 à 12h00, salle du stade, Rue du Stade à Fontaine le Comte,  
 
Au cours de ces réunions seront évoqués :  
  - bilan à mi-saison des championnats de pôle (U11/U13F - U14U17F - séniors à 8 et 11)  
  - point sur la coupe du Poitou féminine à 8 et à 11 
  - organisation de la journée de la Femme le 1er mai 2019 
  - questions diverses 
 
Cette réunion s'adresse aux clubs possédant des équipes jeunes et séniors féminines (limité à 2 représentants par 
club) ou en cours de création 
Nous vous remercions de confirmer votre présence à l’une de ses réunions rapidement par la messagerie Zimbra. 
 
 

Réunions Techniques U7-U9  
 
Le District de la Vienne de Football, par l’intermédiaire des commissions Jeunes et Technique et de son CTD 
DAP, François JOSSE, organise 5 réunions techniques par secteur pour les U7/U9. 
La présence de votre éducateur U7/U9 ou de votre responsable Technique Jeunes est vivement conseillée car, comme 
présentée en réunion de secteur, il sera évoqué l’organisation de la pratique U7/U9 pour la saison 2019/2020. 
 
Dates des prochaines réunions (de 18h30 à 20h précises) : 
 
– mardi 5 février 2019 à Couhé (club house stade) :  
 
Nieuil l’Espoir, Ligugé, Nouaillé Maupertuis, Smarves, Les Roches / La Villedieu, Iteuil, Vivonne, Champagné St Hilaire, 
La Ferrière Airoux, St Maurice / Gencay, Brion / St Secondin, Sud Vienne Région de Couhé, Savigné, ACG Foot Sud 
86, Charroux-Mauprévoir, St Saviol, Payroux, Lusignan, Rouillé, Coulombiers, Sanxay, Château-Larcher. 
 
– mardi 12 février 2019 à Poitiers (club house de Poitiers ASAC – terrain de Québec) :  
 
ASAC Poitiers, Stade Poitevin, ASPTT Poitiers, Cheminots de Biard, Montamisé, St Eloi Poitiers, Chasseneuil / St 
Georges, Fontaine le Comte, Vouillé, Quincay / Béruges, Vouneuil /s Biard, Cissé, Boivre, Poitiers 3 Cités, Buxerolles, 
St Benoit, Sèvres Anxaumont, Mignaloux Beauvoir, CEP Poitiers. 
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FOOT A 8 - Coupe de la Vienne Seniors  

Engagement par Footclubs avant le dimanche 10 février 2019 
 
La Coupe de la Vienne Seniors à 8 est mise en place et se jouera de février à juin.  
 
Engagement gratuit jusqu'au 10 février 2019 par Footclubs à raison d'une seule équipe par club. 
 
Organisation prévue (celle-ci pourra être réactualisation en fonction du nombre d’équipes engagées) : 

- 3 journées en mars 
- 3 journées en avril/mai 
- + phase finale en juin 

 
Création de poules géographiques. 
 
Horaires des matchs : coup d'envoi à fixer après entente des deux clubs soit : 

• Tous les soirs de la semaine à partir de 19 heures jusqu'à 21 heures 30 
• ou le weekend (samedi ou dimanche) de 10 heures à 15 heures. 

 
8 joueurs + 3 remplaçants possible sur la feuille de match 
 
Durée des rencontres : 2 fois 35 minutes et si égalité Tirs aux Buts 
Pas d'arbitre officiel jusqu'aux 1/2 finale. 
 
Un document explicatif pour s’engager se trouve dans la rubrique « Informations diverses » du présent journal. 
 

Label SENIORS 
 

Les documents sont à retourner par mail à la Ligue Nouvelle-Aquitaine : ebourdon@lfna.fff.fr 
AVANT le vendredi 15 février 2019 

(au lieu du 15 janvier 2019) 
 

Tous les clubs (même non éligibles) doivent retourner leur fiche 
 

RAPPEL IMPORTANT CONCERNANT LA FEUILLE DE MATCH 
 
La Commission demande la plus grande vigilance : 
 
- aux arbitres (officiels et bénévoles) au moment de compléter la feuille de match en fin de rencontre 
- aux capitaines et à l'encadrement des équipes avant la signature de la feuille de match 
 

sur les remplacements et joueurs ou joueuses blessé(e)s 
 

PERMANENCE DES ARBITRES 
 

La permanence des arbitres ( 06 43 06 88 53 ) s'achève désormais à 12h le samedi. 
 

En cas de forfait, passé ce délai, les clubs devront prévenir l'arbitre désigné par courriel sur sa messagerie 
personnelle indiquée dans Footclubs avec copie au club adverse et au District.  
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AVIS AUX ARBITRES 
 

RAPPEL FEUILLE DE MATCH INFORMATISEE 
 
Il est demandé aux arbitres la plus grande vigilance au moment de compléter la feuille de match en fin de rencontre 
sur : 
 

- Les remplacements, 
- La discipline, 
- Les blessures. 

 
D’autre part, le contrôle des licences doit être réalisé par l’arbitre à l’aide du bouton « contrôles » après les signatures 
d’avant match (affichage du trombinoscope des équipes). 
 

Planning prévisionnel de la saison 2018/2019 
 

• 5 février : CDA plénière n°5  
• 15 février : formation arbitres stagiaires 
• 15 mars : formation arbitres stagiaires 
• 26 mars : CDA plénière n°6  
• 29 mars : école d’arbitrage JA/Seniors 
• 14 mai : CDA plénière n°7  
• 21 juin: réunion de fin de saison + challenge de l’Arbitrage 

 

« Dématérialisation - Rapports d’arbitrage – Rapports de délégation » 
 
Les arbitres et les délégués ont dorénavant la possibilité de saisir leurs rapports directement en ligne dans 
« MonCompteFFF ». 
Un document explicatif est disponible sur le site du District, rubrique « Documents » - « Documents généraux »  - 
Arbitrage » : « Dématérialisation des rapports arbitrage et délégation » (format PDF). 
 

NUMERO DE TELEPHONE POUR LES DESIGNATIONS  
DU VENDREDI à partir de 17h30 jusqu’au SAMEDI MIDI 

 
Afin de joindre le responsable des désignations d’astreinte à partir du vendredi 17h30 et jusqu’au SAMEDI MIDI, un 
numéro de téléphone est à la disposition des arbitres, veuillez contacter le n° suivant : 
 

06.43.06.88.53 
 

En cas d’empêchement, à compter du samedi midi,  il est demandé aux arbitres de contacter le club recevant.  
Du lundi au vendredi, il est demandé aux arbitres d’adresser des mails au District (et non par téléphone) pour 
toute demande ou modification. 
 

REGLEMENT FRAIS D’ARBITRAGE DISTRICT 2018/2019 
 
Tous les frais d’arbitrage seront réglés le 10 du mois suivant la compétition par le District de la Vienne de 
Football. 
Les arbitres ne doivent en aucun cas demander aux clubs un règlement sur place. 
Les arbitres qui n’ont pas transmis leur RIB, sont priés de l’envoyer rapidement au District de la Vienne de Football ou 
par mail (district@foot86.fff.fr). 
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  AVIS AUX EDUCATEURS  
 

CALENDRIER des FORMATIONS de CADRES 
 
 
 
 

CFF2 : du Mardi 19 au Vendredi 22 Février 2019 (32 heures : 4x8) à Poitiers St Nicolas 
 
 
 
 
MODULE U9  les lundi 25 et mardi 26 février 2019 (16 heures : 2x8) au CEP de Poitiers (stade des Terrasses) 
MODULE U11 les Vendredi 15 et Samedi 16 Février 2019 (16 heures : 2x8) à Valdivienne (St Martin la Rivière) 
MODULE U15 les Vendredi 1er et Samedi 2 Mars 2019 (16 heures : 2x8) à Lencloître 
MODULE U17/U19 les Vendredi 15 et Samedi 16 Février 2019 (16 heures : 2x8) à Bonneuil-Matours 
 
 
 
MODULE U7 le Samedi 13 Avril 2019 de 8h30 à 17h30 (8 heures) à Poitiers 
MODULE ANIMATRICE  le Samedi 13 Avril 2019 (6 heures) à Poitiers 
MODULE BEACH SOCCER le Samedi 22 Juin 2019 (8 heures) – lieu à définir 
MODULE ARBITRAGE les Mardi 5 et Mercredi 6 Février 2019 (16 heures : 2x8) à Poitiers (siège District) 
 
 
 
CFF1 Le Mardi 16 Avril 2019 
CFF2 Le Mercredi 17 Avril 2019 
CFF3 Le Jeudi 18 Avril 2019 
CFF4 Le Vendredi 19 Avril 2019 
 
    

Quelques rappels administratifs 
 

Toutes les inscriptions se font sur le site internet de la LIGUE de FOOTBALL NOUVELLE AQUITAINE : 
(https://lfna.fff.fr/inscriptions-formations/) 

L’IR2F vous rappelle que pour valider votre inscription aux formations via le site de la LFNA, il vous faut 
impérativement CONFIRMER VOTRE PARTICIPATION en renvoyant à l’IR2F (dans les délais) les documents 
reçus par mail : fiche intendance, attestation de prise en charge du club, bons de formation. 
Sachez qu’il n’est pas nécessaire de fournir le certificat médical pour les joueurs ou éducateurs. 
Les personnes qui n’ont pas retourné ces documents ne seront pas convoqués (et donc non admis à 
participer) aux formations. 

 
LABEL SENIORS 2018-2019 - LFNA 

Modification date d’envoi : au 15 février 2019 
 
Afin de vous laisser un peu plus de temps pour remplir le document lié au label Seniors, nous vous informons que le 
délai de renvoi du document est repoussé au 15 février 2019 dernier délai (au lieu du 15 janvier 2019) 
 
Le retour est toujours à faire à l’adresse ebourdon@lfna.fff.fr. 
 
Si vous avez des questions au sujet du questionnaire, n'hésitez pas à contacter Vanessa JUGE ou Olivier GUITON. 
Nous comptons sur votre fidèle engagement et vous en remercions. 
 
 
 
 

FORMATIONS COMPLETES 

FORMATIONS MODULAIRES 

FORMATIONS MODULES COMPLEMENTAIRES 
 

CERTIFICATIONS 
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Label Ecole de Football Féminin 

 
Le dossier de validation Label Ecole de Football Féminin (EFF) pour la saison 2018 / 2019 a été adressé par la 
messagerie Zimbra aux clubs. 
Cette opération permet de mettre en valeur le travail de développement et de structuration du football féminin qui est fait 
au sein du club.  
Cela  permet aux clubs également de recevoir des dotations matérielles et de communiquer sur les actions mises en 
place. 
 
Ce dossier est à retourner au district avant le 15 mars 2019 : district@foot86.fff.fr. 
 
Pour les clubs déjà labellisés, merci de le remplir à nouveau 
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 COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 
Réunion du mercredi 30 janvier 2019 

Procès-verbal n° 24 
 
Présidente     Mme Maryse MOREAU 
Présents  MM. Roger GAULT, Éric MAIOROFF, Gérard MOUSSAC et François PAIREMAURE. 
Excusés  MM. Didier DANIEL et Jean-Louis OLIVIER. 
 

*************** 
Approbation du PV n° 23 sans modification. 
 

*************** 

Div. Poule J Date du 
match

n° du 
match Motif à jouer le

1 9 02/12/18 20694012 Nieuil l'Espoir (1) Château Larcher (1) Décision de l'arbitre 17/02/19

1 9 01/12/18 20694014 Neuville (2) Lusignan(1) Décision de l'arbitre 16/02/19

SAISON 2018  -  2019  :  MATCHS de CHAMPIONNAT REMIS  

Equipes

 
 

2 A 11 15/12/18 20694159 Naintré (2) Vouillé (1) Arrêté municipal 16/02/19 à 20h

2 B 9 01/12/18 20694280 Rouillé (1) Vivonne (1) Arrêté municipal 16/02/19 à 20h  
 

3 A 1 09/09/18 20694363 La Pallu (1) Marigny St Léger (1) Coupe de France 17/02/19

3 A 9 02/12/18 20694411 Châtellerault Portugais (2) Cernay (1) Décision de l'arbitre 17/02/19

3 A 11 15/12/18 20694420 Antran (2) Coussay les Bois (1) Arrêté municipal 16/02/19 à 20h

3 A 11 16/12/18 20694421 Leigné sur Usseau (1) St Genest d'Ambière (1) Arrêté municipal 17/02/19

3 A 11 16/12/18 20694422 Antoigné (1) Ingrandes (1) Arrêté municipal 17/02/19

3 B 6 11/11/18 20694521 Jaunay Clan (1) Poitiers Baroc (1) Arrêté municipal 17/02/19

3 B 11 15/12/18 20694556 St Savin (2) Leignes sur Fontaine (1) Arrêté municipal 23/02/19 à 20h

3 C 9 02/12/18 20694675 Brion St Secondin (2) St Maurice Gençay (1) Arrêté municipal 17/02/19  
 

4 B 11 16/12/18 20694948 Jardres (1) Pleumartin / La Roche Posay (1) Arrêté municipal 24/02/19

4 C 10
08/12/18 

remis 
19/01/19

20695075 La Puye La Bussière (1) Poitiers Gibauderie (1) Arrêté municipal 17/02/19

4 D 9 02/12/18 20695199 Champagné (1) Verrières (2) Arrêté municipal 24/02/19  
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5 A 9 02/12/18 20695331 Cernay (2) L'Envigne (2) Arrêté municipal 17/02/19

5 A 9
02/12/18
Remis

27/01/19
20695332 Beaumont St Cyr (4) Nord Vienne (2) Arrêté municipal 17/02/19

5 A 10
08/12/18 

remis 
19/01/19

20695339 Mouterre / 3 Moutiers (1) Beaumont St Cyr (4) Panne électrique 16/02/19 à 20h

5 B 8
25/11/18
Remis

27/01/19
20695462 Leigné sur Usseau (2) Buxeuil (1) Décision de l'arbitre 31/03/19

5 B 9
02/12/18
Remis

27/01/19
20695468 Oyré Dangé (3) Ingrandes (2) Arrêté municipal 31/03/19

5 B 10
09/12/18 

remis 
20/01/19

20695473 Leigné sur Usseau (2) Oyré Dangé (3) Arrêté municipal 24/02/19

5 B 11 16/12/18 20695476 Les Ormes (1) Ozon (2) Arrêté municipal 17/02/19

5 B 11 16/12/18 20695477 Lavoux-Liniers (1) L'Espinasse (1) Arrêté municipal 24/02/19

5 B 11 16/12/18 20695478 Vouneuil sur Vienne (1) Ingrandes (2) Arrêté municipal 17/02/19

5 B 11 16/12/18 20695479 Senillé St Sauveur (1) Leigné sur Usseau (2) Arrêté municipal 17/02/19

5 B 11 16/12/18 20695480 Oyré Dangé (3) Buxeuil (1) Arrêté municipal 17/02/19

5 D 9 02/12/18 20695732 Château Larcher (2) Chaunay (1) Arrêté municipal 24/02/19

5 E 9 02/12/18 20695860 Nieuil l'Espoir (3) Vernon (1) Arrêté municipal 24/02/19

5 E 11
16/12/18
Remis

27/01/19
20695874 Nieuil l'Espoir (3) Béruges (2) Arrêté municipal 17/02/19 à 13h15

 
 
 
 

Div. Poule J Date du 
match

n° du 
match Motif à jouer le

1 8 02/12/18 20737120 St Romans / Paizay (1) Fontaine le Comte (1) Arrêté municipal 24/02/19

SAISON 2018  -  2019  :  MATCHS de CHAMPIONNAT FEMININ REMIS  

Equipes
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ARRÊTES MUNICIPAUX 
 
Antran (du 26 au 27/01/19), Beaumont St Cyr (1 seul match sur le terrain 1 et aucun sur le terrain 2 le 27/01/19), Brion 
(le 27/01/19), Champagné St Hilaire (le 27/01/19), Fleuré (le 27/01/19), Naintré (du 25 au 27/01/19), Nieuil l'Espoir (1 
seul match du 26 au 27/01/19 inclus), Oyré (le 27/01/19), Savigné (à compter du 27/01/19), Savigny l'Evescault (du 25 
au 28/01/19) et Verrières (le 27/01/19). 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
La Commission demande la plus grande vigilance : 
 
- aux arbitres (officiels et bénévoles) au moment de compléter la feuille de match en fin de rencontre 
- aux capitaines et à l'encadrement des équipes avant la signature de la feuille de match 
 

sur les remplacements et joueurs ou joueuses blessés 
 

JOUEURS SUSPENDUS 
 

Liste des clubs susceptibles d'avoir un joueur suspendu (sous toute réserve). 
 
Attention  
- cette liste peut comprendre des joueurs qui n'ont plus qu'un match à purger dans une des équipes du club. 
- cette liste est constituée avant les réunions des Commissions de Discipline du District et de la Ligue  de la semaine 
en cours. 
- cette liste ne concerne que les équipes évoluant en championnats de District Jeunes ou Seniors. 
 
ACG Foot Sud 86 
Adriers 
Antran 
Availles Limouzine 
Beaumont St Cyr   
Brion St Secondin  
Buxerolles 
Cenon sur Vienne 
Cernay 
Châtellerault Portugais  
Chauvigny 
Civaux 
Coussay les Bois 
Fleuré 
Fontaine le Comte 
GJ 3 Vallées 86 
Ingrandes 
Jaunay Clan 
Journet 
La Chapelle Viviers  

La Ferrière / Magné 
La Pallu  
Leignes sur Fontaine 
L'Envigne      
Lhommaizé     
Loudun 
Lusignan 
Marigny St Léger  
Migné Auxances  
Mirebeau 
Montamisé 
Montmorillon       
Naintré 
Nouaillé Maupertuis  
Oyré Dangé 
Ozon 
Payroux 
Poitiers 3 cités  
Poitiers Asac  
Poitiers Cep 

Poitiers Gibauderie   
Poitiers Portugais  
Poitiers St Eloi 
Rouillé 
Sèvres Anxaumont 
Sillars 
St Benoît 
St Christophe 
St Julien l'Ars 
St Leger de Montbrillais 
St Maurice Gençay  
St Savin St Germain  
Thuré Besse 
Usson L'Isle     
Verrières  
Vivonne 
Vouillé 
Vouneuil sous Biard 
Vouneuil sur Vienne

 
 

DEPARTEMENTAL 1 
 
Courrier recommandé de l'Asptt club Omnisports envoyé le 23/01/19 signalant le forfait général de l'équipe de 
Poitiers Asptt (1) à compter de ce jour.  
La Commission enregistre le forfait général de l'équipe de Poitiers Asptt (1). 
Amende de 123€ (3 x 41€) au club de Poitiers Asptt. 
 
Remarque : s’agissant d'un forfait général, l’équipe de  Poitiers Asptt (1) est retirée de la compétition à compter de ce 
jour, les équipes devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier. 
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DEPARTEMENTAL 2 

 
Match n° 20694158 : Boivre (1) – Beaumont St Cyr (2) en poule A du 16/12/18 remis le 27/01/19. 
Courriel de confirmation de réserve du club de Boivre (28/01/19 à 23h04). 
Dossier en instance. 
 

DEPARTEMENTAL 3 
 

Match n° 20694369 : Antoigné (1) – La Pallu (1) en poule A du 23/09/18 donné à rejouer le 27/01/19. 
Rapport de M. HEE François, arbitre de la rencontre. 
Match non joué par décision de l'arbitre de la rencontre. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. HEE François et des arbitres assistants MM. HERAULT François Dominique et 
LAVRARD Benoît sont à la charge du District. 
 

DEPARTEMENTAL 4 
 
Courrier recommandé de l'Asptt club Omnisports envoyé le 23/01/19 signalant le forfait général de l'équipe de 
Poitiers Asptt (2) à compter de ce jour.  
La Commission enregistre le forfait général de l'équipe de Poitiers Asptt (2) en poule D. 
Amende de 123€ (3 x 41€) au club de Poitiers Asptt. 
 
Remarque : s’agissant d'un forfait général, l’équipe de  Poitiers Asptt (2) est retirée de la compétition à compter de ce 
jour, les équipes de la poule D devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier. 
 
Match n° 20694938 : Availles en Châtellerault (2) – Dissay (1) en poule B du 02/12/18 remis le 27/01/19 
En raison de l'état du terrain d'Availles en Châtellerault, la rencontre en rubrique a été inversée. 
Accords des deux clubs. 
La Commission remercie les deux clubs d'avoir œuvrer afin que le match puisse se dérouler. 
 
Match n° 20695004 : Dissay (1) - Availles en Châtellerault (2) en poule B du 28/04/19 
En raison de l'inversion du match « aller », la rencontre en rubrique se déroulera sur le terrain  d'Availles en 
Châtellerault. 
 
Match n° 20694938 : Availles en Châtellerault (2) – Dissay (1) en poule B du 02/12/18 remis le 27/01/19 
Courriel de confirmation de réserve du club de Dissay (27/01/19 à 21h16) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l'ensemble des joueurs du club d'Availles en Châtellerault pour le 
motif suivant : des joueurs du club d'Availles en Châtellerault sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une 
équipe supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
La Commission, 
Prend connaissance de la réserve confirmée pour la dire recevable en la forme. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant, après vérification de la feuille de la rencontre opposant Availles en Châtellerault (1) à Boivre (1) le 
20/01/19 dernière rencontre de l’équipe supérieure d’Availles en Châtellerault, qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de 
match de la rencontre en rubrique n’a participé avec l’équipe supérieure précitée. 
Considérant que l’équipe d’Availles en Châtellerault (2) n’est pas en infraction avec les dispositions règlementaires  
Par ces motifs, dit la réserve de Dissay non fondée et confirme le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de confirmation de réserve (38€) seront débités au club de Dissay. 
Dossier classé. 
 
Match n° 20695074 : Poitiers Portugais (1) – St Benoît (3) en poule C du 09/12/18 remis le 20/01/19 
Évocation 
La Commission reprend le dossier mis en instance, objet du  PV n° 23 du 23/01/19 concernant la participation à ce 
match au sein de l’équipe de Poitiers Portugais (1) d'un joueur (licence n° 2543662724) en état de suspension.  
Considérant que le club de Poitiers Portugais a été informé et a formulé ses observations (courriel du 28/01/19 à 
14h39). 
Considérant que le licencié en cause a été sanctionné par la Commission Départementale de Discipline PV n° 19 du 
20/12/18 d'un (1) match de suspension (3ème avertissement) à compter du 24/12/18. 
Considérant que l'équipe de Poitiers Portugais (1) évoluant en Départemental 4 poule C n'a effectivement joué aucun 
match depuis cette date. 
Dit qu‘en l’application des articles 187.2 et 226.1 des RG de la FFF que le joueur en cause ne pouvait pas être inscrit 
sur la feuille de match de la rencontre citée en rubrique.  
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Par ces motifs, 
Donne match perdu par pénalité avec 0 but à 3 à l'équipe de Poitiers Portugais (1) pour en donner le gain à 
l'équipe de St Benoît (3) (déjà vainqueur sur le terrain) avec 3 points et 3 buts à 0. 
Les droits d’évocation (soit 38 €) seront débités au club de Poitiers Portugais.      
Dossier classé.   
 

DEPARTEMENTAL 5 
 
Courrier recommandé de l'Asptt club Omnisports envoyé le 23/01/19 signalant le forfait général de l'équipe de 
Poitiers Asptt (3) à compter de ce jour.  
La Commission enregistre le forfait général de l'équipe de Poitiers Asptt (3) en poule F. 
Amende de 31€ (2 forfaits déjà comptabilisés) au club de Poitiers Asptt. 
 
Remarque : s’agissant d'un forfait général, l’équipe de  Poitiers Asptt (3) est retirée de la compétition à compter de ce 
jour, les équipes de la poule F devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au calendrier. 
 
Match n° 20695347 : St Genest d'Ambière (2) – Thuré Besse (2) en poule A du 16/12/18 remis le 27/01/19. 

Courriel de confirmation de réserve du club de Thuré Besse (le 28/01/19 à 06h46) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l’ensemble des joueurs de St Genest, pour le motif suivant : des 
joueurs du club de St Genest sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe supérieure du club qui 
ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
La Commission, 
Prend connaissance de la réserve confirmée pour la dire recevable en la forme. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant, après vérification de la feuille de la rencontre opposant St Genest d’Ambière (1) à Antoigné (1) le 20/01/19 
dernière rencontre de l’équipe supérieure de St Genest d’Ambière, qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la 
rencontre en rubrique n’a participé avec l’équipe supérieure précitée. 
Considérant que l’équipe de St Genest d’Ambière (2) n’est pas en infraction avec les dispositions règlementaires  
Par ces motifs, dit la réserve de Thuré Besse non fondée et confirme le résultat mentionné sur la feuille de match. 
Les droits de confirmation de réserve (38€) seront débités au club de Thuré Besse. 
Dossier classé. 
 
Match n° 20695464 : Vouneuil sur Vienne (1) – Ozon (2) en poule B du 02/12/18 remis le 13/01/19 
Évocation 
La Commission reprend le dossier mis en instance, objet du PV n° 22 du 16/01/19 concernant la participation à ce 
match au sein de l’équipe d’Ozon (2) d'un joueur (licence n° 2544431439) en état de suspension.  
Considérant que le club d’Ozon a été informé et n'a pas formulé d'observation. 
Considérant que le licencié en cause a été sanctionné par la Commission Départementale de Discipline PV n° 15 du 
29/11/18 d'un (1) match de suspension (3ème avertissement) à compter du 03/12/18. 
Considérant que l'équipe d’Ozon (2) évoluant en Départemental 5 poule B n'a effectivement joué aucun match depuis 
cette date (Arrêté municipal le 16/12/18). 
Dit qu‘en l’application des articles 187.2 et 226.1 des RG de la FFF que le joueur en cause ne pouvait pas être inscrit 
sur la feuille de match de la rencontre citée en rubrique.  
Par ces motifs, 
Donne match perdu par pénalité avec 0 but à 4 à l'équipe d'Ozon (2) pour en donner le gain à l'équipe de 
Vouneuil sur Vienne (1) (déjà vainqueur sur le terrain) avec 3 points et 4 buts à 0. 
Les droits d’évocation (soit 38 €) seront débités au club d’Ozon.      
Dossier classé.   
 
Match n° 20695741 : St Maurice Gençay (2) – Sud Vienne région de Couhé (2) en poule D du 15/12/18 remis le 
26/01/19 
Courriel du club de St Maurice Gençay (25/01/19 à 19h13) 
1er forfait de l'équipe de St Maurice Gençay  (2) (sans déplacement de l'équipe de Sud Vienne région de Couhé (2)) 
Amende de 31€ au club de St Maurice Gençay. 
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Match n° 20695600 : St Savin St Germain (3) – Jouhet Pindray (1) en poule C du 02/12/18 remis le 27/01/19. 
Annotation au verso de la feuille de match de la part de M. DEPORT Antoine (capitaine et joueur n° 5 de Jouhet 
Pindray). 
 
La Commission demande des rapports à recevoir avant le mercredi 13 février 2019, afin d’apporter des précisions à la 
Commission au sujet des annotations portées au verso de la feuille de match. 
 
Pour le club de St Savin St Germain :  M. NEDEAU Christophe (Président du club) 
             M. ARLAUD Julien (Capitaine et joueur n° 10) 
            M. LOMME Mickaël (banc de touche) 
            M. RENAUD Rémy (banc de touche) 
            M. HEBRAS Antoine (Arbitre assistant) 
            M. BAILLARGEAT Yann (joueur n° 6). 
 
Pour le club de Jouhet Pindray :   M. BOUTILLET Laurent (Président du club) 
            M. DEPORT Antoine (Capitaine et joueur n° 5) 
            M. DAVID Nicolas (banc de touche) 
            M. PIAUX Hervé (banc de touche) 
            M. DESERBAIS Anthony (banc de touche) 
            M. HUBERT Jean-Noël (Arbitre assistant) 
 

DEPARTEMENTAL 6 
 
Courriel du club d’Ouzilly : 
La Commission note la demande du club d’évoluer le samedi à 20h sur le stade de Colombiers. 
La Commission des Terrains donne un avis défavorable au déroulement des rencontres en nocturne. 
Les matchs des équipes d’Ouzilly/Colombiers restent donc fixés le dimanche à 15h. 
 
Match n° 21254998 : Beuxes (1) – Monts sur Guesnes (1) au Niveau 1 Poule A du 03/02/19 
Demande du club de Monts sur Guesnes (courriel du 29/01/19 à 22h31) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en 
rubrique. 
Demande transmise à la CDA (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de Monts sur Guesnes. 
 
Match n° 21255118 : Orches (1) – Vouzailles (1) au Niveau 1 Poule B du 03/02/19 
Demande du club de Vouzailles (courriel du 25/01/19 à 16h46) pour désigner 1 arbitre sur la rencontre en rubrique. 
Demande transmise à la CDA (selon les disponibilités des arbitres). 
Si la demande peut être satisfaite, l’arbitre sera à la charge du club de Vouzailles. 
 
Match n° 21255210 : Smarves (2) – Brion St Secondin (4) au Niveau 1 Poule E du 10/02/19 
Match n° 21255225 : Brion St Secondin (4)  - Smarves (2) au Niveau 1 Poule E du 14/04/19 
Demande du club de Smarves pour inverser les rencontres en rubrique. 
Avis favorable de la Commission si le club de Brion St Secondin donne son accord. 
 
Match n° 21255432 : Charroux-Mauprévoir (2) – Millac (1) au Niveau 2 poule E du 03/02/19 
La rencontre en rubrique se déroulera sur le stade de Mauprévoir, même horaire. 
 

CHAMPIONNAT FEMININ 
 
Courriel du club de Thénezay Peyratte Ferrière : 
La Commission enregistre le forfait général de l’équipe de Pays Thénezéen (1) 
 
Remarque : s’agissant d'un forfait général, l’équipe de Pays Thénezéen (1) est retirée de la compétition à compter de 
ce jour, les équipes de la poule A de Départemental 3 devant la rencontrer seront donc exemptes aux dates prévues au 
calendrier. 
 
Courriels du club des Trois Moutiers (le 26/01/19 à 10h21) 
Concerne le championnat à 8, courriel transmis au District 79 
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COUPE TASSIN 
 

Match n° 21195624 : Fleuré (1) – St Savin St Germain (1) du 27/01/19 remis le 17/02/19 
En raison de la fixation des matchs en retard de Régional 2 : Gouzon Avenir (1) - St Savin St Germain (1) le 16/02/19 et 
de Régional 3 : Fleuré (1) – Parthenay Viennay (1) le 17/02/19, la rencontre en rubrique est remise au dimanche 
24/02/19. 
 

COUPE LOUIS DAVID 
 
Match n° 21270268 : Poitiers St Eloi (1) – Buxerolles (2) du 27/01/19 
Courriel de l’arbitre de la rencontre M. TAILLET Ludovic (28/01/19 à 18h38). 
Dossier transmis à la Commission de Discipline. 
 
Match n° 21270265 : Leignes sur Fontaine (1) – Marigny St Léger (1) du 27/01/19 
Courriel du club de Leignes sur Fontaine (le 27/01/19 à 20h37) signalant la blessure (lèvre) du joueur n° 2 : MADY 
Florian (licence n° 1182421357). 
Feuille de match rectifiée. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270267 : Poitiers Gibauderie (1) – L’Envigne (1) du 27/01/19 
Match non joué par décision de l’arbitre. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. KASSI Tarik sont à la charge du District. 
 

CHALLENGE des RESERVES 
 
Match n° 21195616 : Ozon (2) – Jaunay Clan (2) du 27/01/19 
Match non joué par décision de l’arbitre. 
Les frais de déplacement de l’arbitre M. COUSIN Michel sont à la charge du District. 
 
Match n° 21195619 : Verrières (2) – Vivonne (2) du 26/01/19  
Courriel de confirmation de réserve du club de Verrières (27/01/19 à 18h27) 
Réserve sur la qualification et/ou la participation de l'ensemble des joueurs du club de Vivonne pour le motif suivant : 
des joueurs du club de Vivonne sont susceptibles d'avoir participé au dernier match d'une équipe supérieure du club qui 
ne joue pas le même jour ou le lendemain. 
La Commission, 
Prend connaissance de la réserve confirmée pour la dire recevable en la forme. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant, après vérification de la feuille de la rencontre opposant Vivonne (1) à Smarves (1) le 19/01/19 dernière 
rencontre de l’équipe supérieure de Vivonne, qu’aucun joueur inscrit sur la feuille de match de la rencontre en rubrique 
n’a participé avec l’équipe supérieure précitée. 
Considérant que l’équipe de Vivonne (2) n’est pas en infraction avec les dispositions règlementaires 
Par ces motifs, dit la réserve de Verrières non fondée et confirme le résultat mentionné sur la feuille de match. 
L’équipe de Vivonne (2) est qualifiée pour la suite de la compétition. 
Les droits de confirmation de réserve (38€) seront débités au club de Verrières. 
Dossier classé. 
 

CHALLENGE MARCEL RENAUDIE 
 
Match n° 21270327 : Smarves 1936 (2) – Monthoiron (1) du 26/01/19  
Courriel de confirmation de réclamation du club de Monthoiron (27/01/19 à 18h57) 
Réclamation sur l’ensemble de l’équipe de Smarves (2) ayant participé aux derniers matchs officiels en équipe 
supérieure. 
La Commission, 
Prend connaissance de la réclamation pour la dire recevable. 
Jugeant en premier ressort, 
Considérant, conformément aux dispositions réglementaires qu’il y a lieu d’informer le club adverse lequel peut s’il le 
souhaite formuler ses observations avant le 13/02/19, terme de rigueur. 
Dossier en instance. 
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RESERVES NON CONFIRMEES 
 
Match n° 20694542 : Poitiers 3 cités (2) – Oyré Dangé (2) en Départemental 3 poule B du 02/12/18 remis le 27/01/19. 
Match n° 20695611 : Nalliers (1) – Civaux (2)  en Départemental 5 poule C du 16/12/18 remis le 27/01/19. 
Match n° 21195612 : ACG Foot Sud 86 (2) – Fontaine le Comte (3) du 26/01/19 en Challenge des Réserves. 
Match n° 21195617 : Sèvres Anxaumont (2) – Château Larcher (2) du 27/01/19 en Challenge des Réserves. 
Match n° 21195619 : Verrières (2) – Vivonne (2) du 26/01/19 en Challenge des Réserves. 

 

DIVERS 
 
Courriels des clubs de Chasseneuil St Georges, Coussay les Bois, La Pallu et Thuré Besse : 
Réponses par la messagerie Zimbra. 
 
Courriels des clubs de La Chapelle-Bâton, Savigné et Vouneuil sous Biard : 
Pris note. 
 
Courriels de MM. COUSIN Michel et KASSI Tarik (arbitres) : 
Pris note. 
 
Courriel de M. DUBOIS Ludovic (arbitre) : (27/01/19 à 14h05). 
Le club recevant a respecté la procédure en cas d’intempéries. 
 

NON SAISIE DES RESULTATS 
 
Rencontres des 26 et 27/01/19 
 

• 1er avertissement : 
 
Challenge Marcel Renaudie : match n° 21270325 : Millac (1) – Villeneuve (1)  
 

****************** 
Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai de 7 jours à compter de la 
présente notification (article 30 des Règlements Généraux de la L.F.N-A.) (48 heures pour les coupes départementales) dans les formes réglementaires définit à 
l’article 190 des R.G. de la FFF. accompagné d’un droit d’examen de 81 €. 
 
Prochaine réunion : le mercredi 06 février 2019 à 14h, sur convocation. 
La présidente, Maryse MOREAU. 
Le secrétaire, François PAIREMAURE 
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COMMISSION JEUNES 

Réunion du jeudi 31 Janvier 2019 
Procès-verbal n° 19 

 
Président de séance   M. Christian SAVIGNY  
Présents    Mmes Françoise BERTON, Sylvie TESSEREAU et M. Jean-Paul PINTAULT  
Excusés   MM. Philippe BARRITAULT et Jean-Pierre BERNARD 
 

*************** 
Approbation du PV n° 18 sans modification 

*************** 
 

REPORTS DE MATCHS 
 

En raison de l’état actuel des terrains et des prévisions météorologiques défavorables annoncées 
pour ce week-end ainsi que du nombre d’arrêtés municipaux reçus le District de la Vienne a pris la 

décision de reporter toutes les rencontres prévues les 2 et 3 février 2019. 
 

*************** 
 
Catégorie Div Poule J Date du 

match
n° du 
match Motif à jouer le

U 17 1 0 1 26/01/19 21270710 Naintré (2) Ozon Arrêté municipal à fixer

U 17 2 C 1 26/01/19 21270811 Loudun (2) St Savin/Vicq (2)
Accord des deux 

clubs 16/02/19

U 15 1 0 1 26/01/19 21270839 Gj Avenir 86 (1) Neuville (1) Arrêté municipal 16/02/19

U 15 2 A 1 26/01/19 21270883 Gj Foot Sud 86 (1) GJ Val de Vonne (1) non joué 16/02/19

U 15 2 C 1 26/01/19 21270940 Gj Avenir 86 (2) Gj Val Cert/Dissay (1) Arrêté municipal 16/02/19

U 13 1 A 1 26/01/19 21270997 Vouillé (1) Gj Vallées du Miosson (1)
Accord des deux 

clubs 16/02/19

U 13 3 A 1 26/01/19 21271223 Loudun (3) St Gervais (1)
Accord des deux 

clubs 16/03/19

U 13 3 B 1 26/01/19 21271250 St Savin/Vicq (2) Loudun (4)
Accord des deux 

clubs 16/03/19

Equipes

 
 

CHAMPIONNAT U17/U18 
 

Le District de la Vienne demande la plus grande vigilance aux clubs afin de faire le nécessaire pour 
que la Feuille de Match Informatisée (FMI) soit utilisée lors des rencontres du championnat 

départemental U17/U18 
 

Feuille de Match Informatisée 
 
Match n° 21270756 Sud Vienne Région de Couhé (1) – Boivre (1) en Départemental 2 poule A du 26/01/19 
Courriel du club de Sud Vienne Région de Couhé indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club de Boivre. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270784 Montamisé/Sèvres/Poitiers Cep (2) – Poitiers St Eloi/Asac (2) en Départemental 2 poule B du 
26/01/19 
Courriel du club de Montamisé indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Récupération des données du club visiteur non effectuée par le club de Montamisé. 
Dossier classé. 
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Match n° 21270813 Antoigné/Châtellerault Portugais (1) – Availles en Châtellerault (1) en Départemental 2 poule 
C du 26/01/19 
Courriel du club d’Antoigné indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club d’Availles en Châtellerault. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270712 La Pallu/Cer/Cis/St Gen (1) – Gj Val de Clouère (1) en Départemental 1 du 26/01/19 
1er forfait de l’équipe de Gj Val de Clouère (1) (sans déplacement). 
Amende de 10€ au club de Gj Val de Clouère. 
 

CHAMPIONNAT U15 
 

Le District de la Vienne demande la plus grande vigilance aux clubs afin de faire le nécessaire pour 
que la Feuille de Match Informatisée (FMI) soit utilisée lors des rencontres du championnat 

départemental U15 
 

Feuille de Match Informatisée 
 
Match n° 21270838 Gj Vallée Vienne et Moulière (1) – Poitiers Asac/St Eloi (1) en Départemental 1 du 26/01/19 
Courriel du club de Poitiers Asac indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation tardive de l’équipe de Poitiers Asac/St Eloi.  
Dossier classé. 

 
Match n° 21270885 Sud Vienne Région de Couhé (1) – Gj 3 Vallées 86 (1) en Départemental 2 poule A du 
26/01/19 
Courriel du club de Sud Vienne Région de Couhé indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match effectuée par les clubs. Récupération des données du club visiteur effectuée. 
Dysfonctionnement de la FMI le jour du match. 
Dossier classé. 

 
Match n° 21270886 Sèvres/Montamisé/Poitiers Cep (2) – Gj Vallées du Miosson (2) en Départemental 2 poule A 
du 26/01/19 
Annotation sur la feuille de match indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club du Gj Vallées du Miosson. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270912 Boivre/Latillé (1) – St Benoît (1) en Départemental 2 poule B du 26/01/19 
Rapport FMI non reçu. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club de Boivre. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270914 Vivonne/Château Larcher/Gj Val de Clouère (1) – Migné-Auxances/Jaunay Clan (2) en 
Départemental 2 poule B du 26/01/19 
Courriel du club de Vivonne indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match non effectuée par l’équipe de Migné-Auxances/Jaunay-Clan (2). 
De plus, le dirigeant responsable U15 n’est pas habilité à la FMI pour cette catégorie. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270939 Chasseneuil St Georges (1) – La Pallu/Cer/Cis/St Gen (1) en Départemental 2 poule C du 
26/01/19 
Rapport FMI non reçu. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club de Chasseneuil St Georges. 
Dossier classé. 
 
Match n° 21270968 L’Envigne (1) – Vicq/St Savin (1) en Départemental 2 poule D du 26/01/19 
Courriel du club de l’Envigne indiquant la non-utilisation de la FMI. 
Préparation d’avant match non effectuée par le club de l’Envigne. 
De plus, le dirigeant responsable U15 n’est pas habilité à la FMI ; les autres utilisateurs Footclubs habilités à la FMI ne 
le sont pas pour cette catégorie. 
Dossier classé. 
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Match n° 21270970 ASM/3Moutiers/Sammarçolles/Nord Vienne (1) – Migné-Auxances (1) en Départemental 2 
poule D du 26/01/19 
Rapport FMI reçu. 
Dysfonctionnement le jour du match. 
Dossier classé. 
 

CHAMPIONNAT U13 
 

Match n° 21271248 La Pallu/Cernay/St Genest (3) – Naintré (2) en Départemental 3 poule B du 26/01/19 
1er forfait de l’équipe de La Pallu/Cernay/St Genest (3) (sans déplacement de Naintré (2)). 
Amende de 10€ au club de La Pallu. 

 
Match n° 21271332 Gj Val de Clouère (2) – Sèvres/Montamisé (2) en Départemental 3 poule E du 26/01/19 
1er forfait de l’équipe de Gj Val de Clouère (2) (sans déplacement de Sèvres/Montamisé (2)). 
Amende de 10€ au club de Gj Val de Clouère. 
 

RENCONTRES U11 
 
Compte tenu du report général des rencontres du 02 février 2019 en raison des conditions climatiques, et de 
l’organisation de la suite de la saison, la journée 2 de la phase 2 (initialement prévue le 17/11/18 puis le 
02/02/19) est neutralisée (cette journée ne pouvant être jouée que pendant les vacances scolaires). 
Le Challenge U11 est maintenu le samedi 9 février. 
Les poules et les calendriers vous seront communiqués dans les meilleurs délais. 
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CHALLENGE U11 

 
 
 

 

LICENCES MANQUANTES 
 

Amende de 6€ par licence manquante 
 
Rencontres du 26/01/2019 
 
Match n° 21271134 : Poitiers Asac (2) en U13 Départemental 2 poule B : 1 licence 
Match n° 21271176 : Ligugé/Smarves/Iteuil (3) en U13 Départemental 2 poule C : 1 licence 
 
 
 
 
 
 
 

A B C D
CHÂTELLERAULT SO (2) CHÂTELLERAULT SO (1) CHÂTELLERAULT SO (3) ANTOIGNE / INGRANDES (1)

CHATELLERAULT PORTUGAIS (1) GJ AVENIR 86 (1) VICQ / ST SAVIN (1) NAINTRE (1)

LA PALLU (2) LA PALLU (1) NEUVILLE (1) AVAILLES EN CHATELLERAULT (2)

AVAILLES EN CHÂTELLERAULT (1) CENON SUR VIENNE (1) ANTOIGNE / INGRANDES (2) BONNEUIL/VOUNEUIL (1)

E F G H
NEUVILLE (2) STADE POITEVIN (1) * STADE POITEVIN (3) GJ VALLEES DU MIOSSON (2)

GJ VALLEES DU MIOSSON (1) AVANTON (1) POITIERS 3 CITES (2) VICQ / ST SAVIN (2)

ST BENOIT (1) LATILLE / BOIVRE (1) CISSE (1) POUILLE TERCE/FLEURE (1)

QUINCAY / BERUGES (1) JAUNAY CLAN (1) VOUILLE / CHAMPIGNY (1) VALDIVIENNE (1)

* modification

I J K L
GJ VALLEES DU MIOSSON (3) DISSAY (1) MONTMORILLON (3) NORD VIENNE/3 MOUT/SAMM (1)

MIGNE AUXANCES (2) MIGNE AUXANCES (1) GJ VALLEE VIENNE ET MOULIERE (2) LOUDUN (1)

GJ FOOT VAL VERT (1) FONTAINE LE COMTE (1) GJ FOOT VAL VERT (2) MIREBEAU (1)

LIGUGE / SM / IT (2) POITIERS CEP (1) POITIERS ASAC (1) L'ENVIGNE (1)

M N O P
GJ CAP OUEST (1) GJ VALLEE VIENNE ET MOULIERE (4) MONTMORILLON (1) GJ FOOT SUD 86 (1)

GJ VAL DE VONNE (1) GJ VAL DE VONNE (2) GJ 3 VALLEES 86 (1) LIGUGE/SM/IT (1)

BUXEROLLES (1) MONTAMISE / SVRES (1) GJ VAL DE CLOUERE (1) STADE POITEVIN (2)

POITIERS 3 CITES (1) POITIERS ST ELOI (1) VIVONNE / CHÂTEAU LARCHER (1) SUD VIENNE REGION DE COUHE (1)

le 01/02/19Club recevant

2eme TOUR - samedi 09 fevrier 2019

RDV des équipes à 9h45 Début des rencontres à 10h30
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FEUILLES DE MATCHS MANQUANTES 

 
Amende de 12€ par feuille de match manquante 

 
Rencontres du 26/01/2019 
 
Match n° 21271177 Usson-l’Isle/Adriers (1) – Gj Foot Sud 86 (1) en U13 Départemental 2 poule C 
 
 

*************************** 
Prochaine réunion : jeudi 7 février  2019 à 17h, sur convocation 
 
Le Président de séance, Christian SAVIGNY 
La secrétaire, Françoise BERTON 
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COMMISSION FOOT ENTREPRISE 

Réunion du lundi 21 janvier 2019 
Procès-verbal n° 4 

 
Présents :   
M. Gérard BELLOT Président, MM. Bruno SIROT et Jacky DESCOUX 
M. Jean VRIGNAULT du Secours Catholique 

**************** 
Approbation du PV n°3 du 18/12/2018 sans modification. 
 

**************** 
 

Point sur les licences dans les clubs 
 
Un point sur les effectifs licenciés à ce jour est effectué :  
 
-SAFT : 5 licences validées, les autres sont bloquées   
-Secours Catholique : aucune licence validée   
-ASPTT : absent à la réunion 
-GAZELEC : aucune licence validée ce jour 
 
Quelques soucis de connexion empêchent les secrétaires des clubs de valider celles-ci mais il est impératif que tout 
le monde ait une licence pour jouer !!!  
 

Calendrier 2ème partie de saison 
 
La commission décide d’organiser un tournoi le mercredi 6 février 2019 à 20h30 sur le complexe de Saint-Nicolas. 
En attendant la mise en place du FOOT à 8, aucune autre date n’est prise pour continuer la saison. 
 

Coupe Nouvelle Aquitaine Foot- Entreprise 
 
La SAFT qui devait jouer à 270 kms de Poitiers (contre une équipe de Cestas) a déclaré forfait. 
 

Questions diverses 
 

Foot à 8 : tous les membres de la sous-commission Foot-Entreprise étaient présents à la réunion animée par Jean-
Jacques Massé le mercredi 16 janvier 2019. Reconnaissant que le foot-entreprise va disparaitre si aucune solution n’est 
trouvée, ils demandent aux 4 clubs Foot-Entreprise restants de s’inscrire impérativement sur Footclubs avant le 10 
février 2019. 
 
Prochaine réunion, sur convocation. 
 
Le Président,  Gérard BELLOT 
Le Secrétaire, Bruno SIROT 
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COMMISSION FEMININE ET DE FEMINISATION 
 

Réunion du lundi  21 janvier 2019 
Procès-verbal n° 4 

 
Président :  M. Didier DANIEL 
Présents :  Mmes Tiffany DANIEL, Nadège RABOISSON, Coralie RENETEAU  
  MM. Laurent LARBALETTE, Thierry GUIGNARD 
Absentes excusées : Mmes Maryse MOREAU, Alice AUBOURG, Audrey ARTUS 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
Ø Plateaux EFF : en collaboration avec les CTD, 6 dates ont été trouvées pour ces plateaux.  
 

Ø Samedi 9 mars : POITIERS 3 Cités 
Ø Samedi 23 mars : LUSIGNAN 
Ø Samedi 6 avril : CHAUVIGNY 
Ø Mercredi 1er mai : CHATELLERAULT (Journée de la femme) 
Ø Samedi 11 mai : MONTMORILLON 
Ø Samedi 25 mai : LIGUGE (Journée Nationale Débutants) 

 
Ø Réunion décentralisées : un mail d'invitation a été adressé aux clubs par le District : 

Ø Samedi 2 février : CENON 
Ø Samedi 16 février : FONTAINE LE COMPTE 

  
Les réponses du nombre de participants par club sont attendues pour le 30 janvier 2019 
 
Ø Etat du nombre de licenciées par catégorie : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ø Championnat Futsal : la commission rencontre des difficultés pour trouver des gymnases / changements de 

disponibilité des salles entrainant des changements de dates et des erreurs dans la programmation / engagements 
ou désengagements d'équipes au dernier moment ... 

 
Ø Coupe du Poitou : retour sur le tirage effectué le 20 décembre par la Commission sur proposition de la Commission 

Sportive, gestionnaire de la compétition. Echanges sur l’entrée en quart de finale de l’équipe de Montmorillon-
Fleuré-Vernon 1, exempt au prochain tour en raison d’un nombre impair d’équipes encore en  compétition. 

 
Ø Futur R1 : projet de la LFNA de regrouper la R1 en une seule poule ...  
 
Ø Poules D2 et D3 - phase II 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arbitre 7 
Dirigeant 402 
SENIOR 590 
U14-U17F 341 
U11-U13F 263 
U8-U10F 163 
U6-U7F 60 
Educatrice 19 
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JOURNEE DE LA FEMME – mercredi 1er mai 2019 
 
Les membres présents continuent à travailler sur le programme de cette journée, dont le déroulé commence à être 
structuré.  
La commission remercie Coralie RENETEAU pour le gros travail déjà effectué. 
 
 
La prochaine réunion de la Commission Féminine et de Féminisation aura lieu le lundi 11 mars 2019 à 18h30  dans la 
salle du Club de Poitiers 3 Cités. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
 
 

 
 
 
 
 
 



25 
 

OFFICIEL - LCO FOOT – VIENNE             Vendredi 1er février 2019  - N° 414 

   
 

 



26 
 

OFFICIEL - LCO FOOT – VIENNE             Vendredi 1er février 2019  - N° 414 

   
 

 
 
 



27 
 

OFFICIEL - LCO FOOT – VIENNE             Vendredi 1er février 2019  - N° 414 

   

 
 
 
 

 
 


